
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 31 OCTOBRE 2020 

CINQUIÈME SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L'an DEUX MIL VINGT, le SAMEDI 31 OCTOBRE, à 09 h 03, le Conseil municipal de Saint-Denis 
s’est assemblé en CINQUIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la Salle des Délibérations, sur 
convocation légale de la Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 
du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 13 h 36). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination du Secrétaire de Séance pris dans le sein du Conseil municipal. 
Xavier-Jonathan RITOU a été désigné, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 
 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU (arrivé à 10 h 15 en cours de présentation du Rapport n° 20/5-001), Brigitte 
ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ, 
Ibrahim DINDAR, Dominique TURPIN, Yassine MANGROLIA, Sonia BARDINOT, Jacques 
LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE, Gilbert ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, 
Claudette CLAIN, Geneviève BOMMALAIS, Virgile KICHENIN, Fernande ANILHA, Karel 
MAGAMOOTOO, David BELDA, Christelle HASSEN, Éric DELORME, François JAVEL, Joëlle 
RAHARINOSY, Érick FONTAINE, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Guillaume KICHENAMA, Jean-
Alexandre POLEYA, Gérard CHEUNG LUNG, Christèle BEAUMIER, Benjamin THOMAS, Raihanah 
VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Jean-Max BOYER, Audrey BÉLIM, Véronique 
POUNOUSSAMY MALAYANDY, Xavier-Jonathan RITOU, Alain ZANÉGUY, MÉDÉA MADEN 
Noela, Michel LAGOURGUE, Corinne BABEF, Jean-Régis RAMSAMY, Haroun GANY, Wanda 
YENG-SENG BROSSARD (arrivée à 09 h 57 en cours de présentation du Rapport n° 20/5-001), Vincent BÈGUE, Faouzia 
ABOUBACAR BEN VITRY 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 
 
Alain ZANÉGUY (à son départ à 11 h 38 au Rapport n° 20/4-008) par Jean-Régis RAMSAMY 
Michel LAGOURGUE (à son départ à 11 h 53 après le vote du Rapport n° 20/5-009) par Haroun GANY 
Didier ROBERT (toute la durée de la séance) par Vincent BÈGUE 
 
Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (49 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 

ORDRE DU JOUR DE SÉANCE 
 
Sur proposition de la Maire, adoptée par vote à main levée et à l’unanimité des votants, le Rapport 
n° 20/5-037 relatif à la « lutte contre la grande pauvreté à Madagascar / attribution d’une aide 
d’urgence au Groupe de Recherche et d’Échanges technologiques (GRÉT) et mise en place d’un 
plan d’aide au développement pluriannuel » a été inscrit à l’ordre du jour de séance. 
 

ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus intéressés à 
divers titres n’ont pas pris part au vote des Rapports dont la liste suit. 

 
 
 

page 1 de 2 
Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20201031-205008-DE
Date de télétransmission : 06/11/2020
Date de réception préfecture : 06/11/2020



 Élu(e)s intéressé(e)s (en qualité de) au titre de/ du Rapport n° 
 
(1) Nadia RAMASSAMY (déléguée/ Région Réunion) ÉPFR 20/5-026 
- Gilbert ANNETTE (délégués/ CINOR) 
- Jean-François HOAREAU 
- Julie PONTALVA 
- Benjamin THOMAS 

 
- Éricka BAREIGTS  (Présidente) CCAS 20/5-035 
- David BELDA (délégués/ Ville) 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA  
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
- Dominique TURPIN 
- Éric DELORME 
- Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
(2) Alain ZANÉGUY 

 
- Éricka BAREIGTS  (Présidente) CDÉ 
- Christelle HASSEN (délégués/ Ville) 
- Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY  
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 
 
ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion 
CCAS Centre communal d’Action sociale CDÉ Caisse des Écoles 
(1) élue absente à la séance (2) élu parti au Rapport n° 20/5-008 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
Wanda YENG-SENG BROSSARD arrivée à 09 h 57 en cours de présentation 

du Rapport n° 20/5-001 Jean-François HOAREAU arrivé à 10 h 15 
Alain ZANÉGUY parti à 11 h 38 au Rapport n° 20/5-008        (procuration à Jean-Régis RAMSAMY) 

Ibrahim DINDAR sorti de 11 h 38 
à 12 h 04 

du Rapport n° 20/5-009 
au Rapport n° 20/5-014 

Michel LAGOURGUE parti à 11 h 53 au Rapport n° 20/5-009                    (procuration à Haroun GANY) 

Vincent BÈGUE sorti de 11 h 53 
à 11 h 59 

du Rapport n° 20/5-010 
au Rapport n° 20/5-014 

Éricka BAREIGTS sortie de 11 h 53 
à 12 h 00 

du Rapport n° 20/5-010 
au Rapport n° 20/5-014 

Geneviève BOMMALAIS 

sortie de 12 h 13 
à 12 h 35 

du Rapport n° 20/5-016 
au Rapport n° 20/5-020 

sortie de 12 h 40 
à 12 h 48 

du Rapport n° 20/5-023 
au Rapport n° 20/5-028 

Gilbert ANNETTE parti à 13 h 13 au Rapport n° 20/5-033 
 
La Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le VENDREDI 6 NOVEMBRE 2020 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 49 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ DU / DEP Séance du samedi 31 octobre 2020 
 Rapport n° 20/5-008 
 
OBJET Casino de Saint-Denis 
 Rapport du délégataire pour l'exercice 2018-2019 
 

 
 
 
 
I. Contexte  
 
L’activité comptable présentée par la Société touristique d’Hôtellerie et de Casino de la Réunion a 
une durée de douze mois, couvrant la période du 1er novembre 2018 au 31 octobre 2019. Les 
comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration de la STHCR et un rapport des 
commissaires aux comptes (SARL AUDIRE et KPMG-TARTAROLI), a été établi en date du 23 
avril 2020. 
 
La totalité du rapport transmis par la STHCR est consultable auprès de la Direction « Economie de 
Proximité » de la Ville. 
 
 
II. Appréciation des conditions d’exécution du service public pour l’exercice 2018-2019 

 
Durant l’exercice 2018-2019, le Casino de Saint-Denis a exploité les trois activités réglementaires 
que sont les jeux de hasard, l’animation et la restauration, sous l’autorité et le contrôle d’un Comité 
de Direction. 
 
L’autorisation accordée à la Société touristique d’Hôtellerie et de Casino de la Réunion d’ouvrir au 
public un établissement de jeux de hasard par décision ministérielle, dont la date d’expiration du 
cahier des charges est valable jusqu’au 31 août 2020. 
 

 Les activités réglementées du Casino  
 

 Activité des jeux de hasard 
 
Avec un total de produit brut des jeux de 23 545 740 €, le Casino de Saint-Denis s’est classé au 
23ème rang national sur 201 établissements de jeux répertoriés, soit une régression de trois 
places par rapport à l’exercice précédent. Cette baisse correspond à l’impact des manifestations 
des « Gilets jaunes ». 
 
Le produit brut des jeux total (MAS/JT/RAE) au 31 octobre 2019 est de 23 545 740 € contre 
24 061 273 € en 2018, accusant ainsi une baisse de 2,14 %. 
 
Les produits bruts des jeux de hasard se composent : 
 
-  des produits des machines à sous, 
-  des produits des jeux traditionnels. 
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Les produits des machines accusent une baisse de 3,47 % sur la période 2018-2019, passant de 
20 691 259 € en 2017-2018 à 19 973 242 € sur l’exercice 2018-2019. 
 
Les produits des jeux traditionnels sont marqués quant à ce segment à une tendance à la baisse. 
Le chiffre d’affaires des jeux traditionnels est passé de 478 406 € à 415 048 €, soit une baisse de 
13,24 %.  
 

 Activité d’animation (animations internes et relatives au cahier des charges) 
 
Au titre de la délégation de service public, le Casino a consacré un budget global de 389 375 € à 
l’animation de la Ville. 
 
S’y sont ajoutées d’autres animations externes du Casino pour un budget de 95 000 €. 

 
Ainsi, le Casino de Saint-Denis continue à participer activement à l’animation du territoire. 
 

 Activité de restauration (« Le Flamingo » et « Le Sélect ») 
 
La restauration du Casino propose des soirées karaoké du mardi au vendredi et une soirée 
spectacle le samedi. 
 
Le nouveau positionnement du restaurant permet une hausse du ticket moyen à 36 €. 
 

 Bilan des activités réglementées du Casino  
 
Le chiffre d’affaires du Casino sur l’exercice s’élève à 10 810 964 €. Le résultat d’exploitation est 
de 3 914 240 €. Par conséquent, le résultat net d’exploitation du Casino est de 2 423 553 €, soit 
une baisse de 8,44 % par rapport à l’exercice précédent. 
 

 Les prélèvements obligatoires de l’Etat et de la Commune de Saint-Denis sur les produits 
des jeux 

 
Concernant les prélèvements obligatoires, celui de l’Etat a diminué de 2,46 % pour atteindre un 
niveau de 7 987 379 €. Il en va de même de celui de la Commune qui  a diminué de 2,09 % soit un 
montant de 2 147 247 €. 
 

 Les mesures prises contre l’addiction aux jeux 
 
Enfin, il est à noter que le Casino de Saint-Denis participe activement à la prévention ainsi qu’à la 
lutte contre l’addiction aux jeux. Des mesures d’interdiction temporaire dans les trois Casinos de 
l’île ont été prises pour tous les joueurs faisant une demande d’interdiction de jeux dans l’un des 
trois établissements.  
 
Notre établissement travail en partenariat avec l’ANPAA (Association nationale de Prévention en 
Alcoologie et Addictologie) ; cette association offre un dispositif de proximité permettant la mise en 
place de mesures concrètes en collaboration avec des médecins spécialisés. 
 
 
Ainsi, conformément aux dispositions de l'article L.1411-3 du Code général des Collectivités 
territoriales et de l’article 26 du cahier des charges du Casino daté du 13 janvier 2004, le Conseil 
municipal est amené à prendre acte de la présentation du rapport du délégataire au titre de 
l’exercice 2018-2019. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre acte de ce rapport. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du samedi 31 octobre 2020 
 Délibération n° 20/5-008 
 
OBJET Casino de Saint-Denis 
 Rapport du délégataire pour l'exercice 2018-2019 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N° 20/5-008 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur Yassine MANGROLIA - 9ème adjoint au nom des 
commissions « Ville Ambitieuse », « Ville Durable » et « Consultative des Services Publics 
Locaux » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
(pas de vote)

 
 
Prend acte du rapport de la Société touristique d’Hôtellerie et de Casino de la Réunion portant sur 
l’exploitation du Casino de Saint-Denis pour l’exercice 2018-2019. 
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